
SECTION Il

Les entreprises de transport aérien désignées par le gouvernement de la
Nouvelle-Zélande peuvent exploiter les services aériens réguliers pour le
transport combiné de passagers et de marchandises ou les services aériens
réguliers de transport tout-cargo dans l'une ou l'autre direction, ou les deux,
entre des points situés sur les routes suivantes, et conformément aux remarques
qui suivent:

Points Points en Points Points au Points au-delà
antérieurs à la Nouvelle- intermédiaires Canada
Nouvelle- Zélande
Zélande

Tout point ou Tout point ou Tout point ou Tout point ou Tout point ou
tous points tous points tous points tous points tous points

Remarques

1. Le trafic peut être embarqué aux points situés en Nouvelle-Zélande et
débarqué aux points situés au Canada, et inversement. Le trafic peut être
embarqué aux points antérieurs à la Nouvelle-Zélande, aux points
intermédiaires, et aux points situés au-delà, et débarqué aux points situés au
Canada, et inversement.

2. Des droits de transit et des droits propres d'escale sont disponibles aux
points situés en Nouvelle-Zélande, aux points intermédiaires et aux points situés
au Canada.
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